



Dans le cadre de la convention tripartite mobilisant les financements du Conseil
Général et l'Assurance Maladie, il serait proposé la  création de 20 postes (10 aides
soignants, 6 infirmières, 3 ASH et un kiné). On attend à cette heure, la confirmation
écrite de ces propositions de la direction.

Mais le point de désaccord se cristallise maintenant sur l'échancier. Si la direction a
bien acté que c'est une vingtaine de postes qui est nécessaire à la remise à niveau des
effectifs, elle propose d'étaler ces créations de postes sur 3 ans, de 2011 à 2014. C'est
ne pas acceptable par le personnel.

Par ailleurs, pour que ces postes soient pourvus durablement, il faut l'Hôpital Nord
redevienne attractif. Pour cela, l'intersyndicale demande que la stagiairisation à
l'Hôpital Nord intervienne au bout de 6 mois maximum et que toute personne qui a
passé plus deux 2 ans à l'Hôpital Nord ait la garantie de pouvoir muter vers le reste du
CHU si elle le souhaite.










       




